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MissionsLes enseignants-chercheurs - maÃ®tres de confÃ©rences et professeurs des universitÃ©s
- ont la double mission d&#39;assurer le dÃ©veloppement de la recherche fondamentale et
appliquÃ©e et de transmettre aux Ã©tudiants les connaissances qui en sont issues.Les maÃ®tres
de confÃ©rences sont des fonctionnaires titulaires nommÃ©s dans un Ã©tablissement public
d&#39;enseignement supÃ©rieur et de recherche.Â 

Concours DÃ¨s l&#39;obtention du doctorat, l&#39;Ã©tudiant doit d&#39;abord Ãªtre qualifiÃ© aux
fonctions de maÃ®tre de confÃ©rences par une section du Conseil national des universitÃ©s
(C.N.U.). Puis, une fois la qualification obtenue, il peut se prÃ©senter aux concours de recrutement
ouverts par emploi dans chaque Ã©tablissement public d&#39;enseignement supÃ©rieur et de
recherche. PremiÃ¨re Ã©tape : l&#39;inscription sur la liste nationale de qualification. Pour Ãªtre
candidat Ã  cette inscription, l&#39;une des conditions suivantes doit Ãªtre remplie :
- Ãªtre titulaire d&#39;un doctorat ou d&#39;un diplÃ´me Ã©quivalent ;
- justifier de 3 annÃ©es d&#39;activitÃ© professionnelle effective au cours des six annÃ©es
prÃ©cÃ©dentes Ã  l&#39;exclusion des activitÃ©s d&#39;enseignant ou de chercheur ;
- Ãªtre enseignant associÃ© Ã  temps plein ;
- Ãªtre dÃ©tachÃ© dans le corps des maÃ®tres de confÃ©rences ;
- appartenir au corps de chargÃ© de recherche ou Ã  un corps de chercheur. Les conditions et la
forme de la demande d&#39;inscription sur la liste de qualification sont prÃ©cisÃ©es dans un
arrÃªtÃ© publiÃ© chaque annÃ©e au Journal officiel.
Le dossier de candidature comprend notamment une description des activitÃ©s dans
l&#39;enseignement, la recherche ou l&#39;administration, et prÃ©sente trois exemplaires de ses
travaux, ouvrages ou articles. Il est examinÃ© par la section du C.N.U. compÃ©tente pour la
discipline. Il peut Ã©ventuellement Ãªtre effectuÃ© une demande d&#39;inscription auprÃ¨s de
plusieursÂ  sections du C.N.U. Â  Seconde Ã©tape : les concours par Ã©tablissementLes concours
sont ouverts dans les universitÃ©s, instituts ou Ã©coles, en fonction du ou des postes Ã  pourvoir.
Quatre types de concours sont proposÃ©s :
- le premier est ouvert aux titulaires d&#39;un doctorat ou d&#39;un diplÃ´me Ã©quivalent ;
- le deuxiÃ¨me est rÃ©servÃ© :
- aux enseignants titulaires du second degrÃ© en fonction dans l&#39;enseignement supÃ©rieur
depuis 3 ans et titulaires d&#39;un doctorat,
- aux pensionnaires ou anciens pensionnaires d&#39;Ã©coles franÃ§aises Ã  l&#39;Ã©tranger ;
- le troisiÃ¨me est rÃ©servÃ© :
- aux candidats comptant 4 annÃ©es d&#39;activitÃ© professionnelle effective au cours des 7
annÃ©es prÃ©cÃ©dentes, Ã  l&#39;exclusion des activitÃ©s d&#39;enseignant ou de chercheur,
- aux enseignants associÃ©s Ã  temps plein.
- le quatriÃ¨me est rÃ©servÃ© aux enseignants titulaires de l&#39;Ã‰cole nationale supÃ©rieure
d&#39;arts et mÃ©tiers (ENSAM). Â  DÃ©roulement des concoursLes concours sont ouverts par
arrÃªtÃ© du ministre chargÃ© de l&#39;enseignement supÃ©rieur.
Les conditions et les modalitÃ©s du dÃ©pÃ´t des candidatures sont prÃ©cisÃ©es dans des
arrÃªtÃ©s publiÃ©s au Journal officiel.
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Les candidatures sont apprÃ©ciÃ©es par les instances compÃ©tentes des Ã©tablissements : les
commissions de spÃ©cialistes et le conseil d&#39;administration. Â  CarriÃ¨re et rÃ©munÃ©ration 
Le corps des maÃ®tres de confÃ©rence comporte deux classes ("grades") :
- une classe normale qui comprend 9 Ã©chelons ;
- une hors-classe qui comprend 6 Ã©chelons. Comme pour tout fonctionnaire, la rÃ©munÃ©ration
principale d&#39;un maÃ®tre de confÃ©rence augmente pÃ©riodiquement au fur et Ã  mesure
qu&#39;il gravit les Ã©chelons Ã  l&#39;intÃ©rieur de son grade : Ã  chaque Ã©chelon correspond
en effet un indice qui dÃ©termine le montant de la rÃ©munÃ©ration principale. La rÃ©munÃ©ration
mensuelle est composÃ©e d&#39;un traitement de base auquel s&#39;ajoutent diverses
indemnitÃ©s.  
traitement brutmaÃ®tres de confÃ©rences (MCF)
dÃ©but de carriÃ¨re2 068,85 â‚¬
aprÃ¨s 2 ans2Â 328,60 â‚¬
dernier Ã©chelon de la classe normale3Â 741,25 â‚¬
dernier Ã©chelon de la hors classe4 388,34 â‚¬  Â  Le traitement de maÃ®tre de confÃ©rences
Ã©volue au cours de sa carriÃ¨re par le jeu du passage d&#39;une classe Ã  une autre, chaque
classe comprenant des Ã©chelons. Le passage d&#39;une classe Ã  l&#39;autre a lieu au choix. En
revanche, l&#39;avancement d&#39;Ã©chelon se fait automatiquement, Ã  l&#39;anciennetÃ©. Des
bonifications d&#39;anciennetÃ© peuvent Ãªtre accordÃ©es aux maÃ®tres de confÃ©rences qui
s&#39;engagent dans une dÃ©marche de mobilitÃ©.Â  
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